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Carte internationale d’assurance automobile (Carte verte) 

 Rapport du Président du Conseil des Bureaux  

 La 42ème  Assemblée générale du Conseil des Bureaux (CdB) s’est tenue cette année les 

29-30 mai 2008 à Lisbonne. Les principales questions traitées par le CdB au cours des 12 

derniers mois sont évoquées ci-dessous. 
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I. Carte verte – nouveau format  
 
1. La Carte verte est restée presque inchangée pendant 50 ans et le Conseil des Bureaux a 
procédé à sa première modification substantielle. Cette révision vise à clarifier les incertitudes 
qui subsistaient, à améliorer son aspect contractuel (la Carte verte étant un document utilisé dans 
certains cas par les autorités d’inspection), et à fournir de plus amples renseignements pratiques à 
l’intention des détenteurs de police sur la Carte verte elle-même ou sur le site Web du CdB. 
 
2. Le Groupe de travail initialement créé au sein du Conseil des Bureaux pour étudier la 
sécurité de la Carte verte, a pris ce projet en charge et a mené ses travaux à bonne fin après avoir 
obtenu le consensus de presque tous les Bureaux d’assurance automobile ainsi que l’aval des 
Comités du CdB concernés par la révision de la Carte verte dans le sens évoqué ci-dessus. 
 
3. Le nouveau format de la Carte verte a été adopté par la 42ème Assemblée générale (dans 
ses versions horizontale et verticale) à compter du 1er janvier 2009 avec une période de transition 
de deux ans (se terminant le 31 décembre 2010) afin de se substituer à la version actuelle de la 
Carte verte. 
 
4. La Carte verte n’a pas subi un changement radical: le nouveau format vise à être 
d’utilisation plus facile, plus aisément compréhensible pour les consommateurs (rubriques 
numérotées, structure plus claire, libellé plus concis et renseignements obsolètes supprimés) et 
laisse, aux assureurs, plus d’espace pour l’insertion de renseignements complémentaires à 
l’intention des détenteurs de police.  
 
5. Le nouveau format a été envoyé à la CEE-NU le 4 juin 2008 (courrier référencé n°7687) 
accompagné de l’explication des changements apportés, afin d’être porté à la considération du  
Groupe de travail principal des transports routiers (Le nouveau modèle est attaché en tant 
qu’Annexe). 
 
6. Le Conseil des Bureaux attend la réponse positive du Groupe de travail principal des 
transports routiers afin de permettre l’introduction du nouveau format de la Carte verte à compter 
du 1er janvier 2009. 
 
II. Nouveaux Statuts  
 

7. Une nouvelle version des Statuts et du Règlement intérieur (Procédure électorale du 
CdB) a été adoptée pour entrer en vigueur le jour de son adoption par la 42ème Assemblée 
générale (29 mai 2008). 
 
8. Le Comité de direction du CdB a décidé en février 2007 de créer un Groupe de travail ad 
hoc chargé de revoir les articles des Statuts à la lumière des traditions et du droit moderne des 
sociétés. Le Groupe de travail a mené sa tâche à bonne fin après avoir obtenu le consensus de 
tous les Membres du CdB ainsi que l’approbation et les recommandations du Comité de 
direction du CdB. 
 
9. La nouvelle version des Statuts n’a rien de révolutionnaire, elle se borne à actualiser 
certains articles des Statuts. 
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10. Les principaux amendements apportés consistent en: 

a) Une structure plus logique et plus cohérente du document (c à d : articles portant 
sur l’Assemblée générale, les Signataires de l’Accord multilatéral, le Comité de 
direction et les autres Comités permanents ont désormais la même structure) ;  

b) Une structure hiérarchique plus claire entre les différents organes du Conseil des 
Bureaux pour une meilleure efficacité (l’Assemblée générale étant le principal 
organe de décision, le Comité de direction ayant le pouvoir de proposition à 
l’Assemblée générale, le Président et le Secrétaire général administrant le Conseil 
des Bureaux et étant investis respectivement du pouvoir exécutif en qualité de 
Président du conseil d’administration et de Directeur général); 

c) Des mesures assurant que le Comité de direction est impliqué dans toutes les 
questions à soumettre à l’Assemblée générale (par ex. : les propositions des 
Comités permanents doivent recevoir l’aval du Comité de direction avant d’être 
soumises à l’Assemblée générale); 

d) Des dispositions établissant que le Président et le Vice-président du Conseil des 
Bureaux siègent au Comité de direction avec les mêmes droits de vote que les 
autres membres du Comité de direction ; 

e) Une clause prévoyant que tout libellé référant au genre masculin implique 
également le genre féminin ; 

f) Le lancement d’un processus visant à clarifier l’appellation « Conseil des 
Bureaux » en « Association Internationale des Bureaux Nationaux d’Assurance 
Automobile », sachant que cette mise-à- jour prendra un certain temps. 

III. Nouvelles règles de médiation  

11. De nouvelles règles de médiation ont été approuvées par la 42ème Assemblée générale 
prenant effet au 1er juillet 2008. Pour le Conseil des Bureaux, ces règles constituent un nouvel 
outil de résolution d’éventuels litiges entre Bureaux d’assurance automobile. 
 
12. Suite à la 41ème Assemblée générale de 2007, le Comité de direction du Conseil des 
Bureaux a donné au Groupe de travail sur la stabilité financière le mandat prioritaire d’élaborer 
un projet de règles de médiation pour soumission à l’approbation de la prochaine Assemblée 
générale en vue de leur introduction.  
 
13. La médiation est une voie directe de communication et de règlement des litiges entre les 
parties concernées. Les parties doivent œuvrer ensemble à trouver une solution avec l’aide d’un 
médiateur: cette procédure est considérée comme étant plus rapide et moins onéreuse tout en 
sauvegardant de bonnes relations entre les parties. 
 
14. Le Groupe de travail a mené ce projet à bonne fin après avoir obtenu le consensus de tous 
les Membres du CdB ainsi que l’aval et les instructions des Comités du CdB concernés. 



ECE/TRANS/SC.1/2008/1 
page 4 
 
 
15. Ces nouvelles règles se fondent sur le principe fondamental de “payer d’abord, discuter 
ensuite”. De plus, elles instaurent des délais clairs quant au dépôt de recours en médiation ou en 
arbitrage. Afin d’éviter tout échec de la médiation par la passivité d’une des parties à la 
médiation, des dispositions particulières ont été prévues (par ex. : le recours à l’arbitrage). 
 
16. Les règles de médiation sont mises à disposition des Membres du CdB à titre optionnel et 
ne peuvent être utilisées que dans des cas exceptionnels où les parties au litige ne parviennent 
pas à un accord entre elles puisqu’en matière de résolution des litiges, la préférence reste à la 
communication et au règlement direct sans l’intervention du Conseil des Bureaux. 

IV. Révision du Commentaire du Règlement général  

17. La révision des anciennes décisions adoptées par l’Assemblée générale et par le Comité 
des signataires de l’Accord multilatéral  avant le 1er juillet 2003 (date à laquelle le Règlement 
général, et en particulier sa section III, est entré en vigueur) a été menée à bonne fin cette année. 
Cette étude commença en 2005 dans le but de compléter le Commentaire du Règlement général 
par l’introduction d’instructions mises-à-jour pour une interprétation correcte du Règlement 
général.     

V.  Stabilité financière 

18. La stabilité financière du système de la Carte verte demeure au cœur des efforts constants 
du Conseil des Bureaux afin d’assurer que les sinistres majeurs ou catastrophiques puissent être 
indemnisés par tous les Bureaux d’assurance automobile. 
 

19. Ces travaux qui visent au renforcement de la base financière du système vont se 
poursuivre au cours de l’année à venir. 
 
20. Un questionnaire spécifique et circonstancié concernant la stabilité financière a été 
diffusé aux Membres du CdB au cours de l’été 2008 avec un délai de réponse de 2 mois. Le 
Groupe de travail projette de faire une analyse approfondie des réponses ainsi reçues au cours de 
l’automne 2008 afin de présenter un rapport sur les résultats à la 43ème Assemblée générale en 
2009 après avoir débattu de ses conclusions avec le Comité de direction. 

VI. Composition du Conseil 

Russie  

21. L’Association russe des assureurs automobiles a confirmé à plusieurs reprises son désir 
de devenir membre du système de la Carte verte à compter du 1er janvier 2009. Toutefois, toutes 
les conditions de cette accession n’ont été remplies qu’en mars 2008 permettant au Conseil des 
Bureaux de porter cette candidature à l’ordre du jour de la 42ème Assemblée générale. 
 
22. L’Association russe des assureurs automobiles a été admise par la 42ème Assemblée 
générale en qualité de membre avec le statut de membre à titre transitoire à compter du 1er 
janvier 2009 jusqu’à ce que l’Assemblée générale accepte son éventuelle accession au statut de 
membre à part entière selon les Critères des garanties financières applicables aux membres à titre 



 ECE/TRANS/SC.1/2008/1 
 page 5 
 
transitoire, et à la condition que les garanties financières (contrat de réassurance et garantie 
bancaire) soient activées au 15 octobre 2008 pour la garantie bancaire et au 1er novembre 2008 
pour le programme de réassurance étant donné la  clause de révision. 
 
23. Ceci implique également que si les garanties financières sont remplies à temps, les Cartes 
vertes devront être modifiées en conséquence au 1er janvier 2009 par l’adjonction des 
renseignements pertinents à la Russie. 

 



ECE/TRANS/SC.1/2008/1 
page 6 
Annexe 

 

 



 ECE/TRANS/SC.1/2008/1 
 page 7 
 Annexe 
 

 

- - - - - 


